
UETEGAN ZIBE ANISHINABEG

P,O. Box 309, Maniwaki, QC J9E 3C9 Tel: (819) 449-5170 Fax: (819) 449-5673

Objet: Réponse au Projet de loi n° 46, Loi modifiant la Loi sur la conservation du patrimoine
naturel et d’autres dispositions

Monsieur le Premier ministre et les autres membres de l’assemblée,

Ceci est une réponse de Kitigan Zibi Anishinabeg au sujet dc l’imminent projet de loi 46.

Le 14 novembre 2019, le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques,
Benoît Charrette, a déposé le projet de loi 46, Loi modifiant la Loi sur la conservation du patrimoine naturel
et d’autres dispositions (ci-après le « projet de loi 46 »).
Le gouvernement du Québec, tout comme celui du Canada et des autres provinces, a l’obligation
constitutionnelle de consulter les communautés autochtones lors ce que leurs droits ancestraux sont
potentiellement atteint de près ou de loin, Afin que l’activité aie des résultats positifs, certains principes
s’appliquent:

• Les deux parties doivent faire montre de bonne foi.
• Le gouvernement doit avoir l’intention de tenir compte réellement des préoccupations des

communautés autochtones à mesure qu’elles sont exprimées ; c’est entre autres ce qui est
attendu d’un comportement honorable.

• Le gouvernement doit accorder un délai raisonnable pour que la consultation soit adéquate.

Un projet de loi touchant la protection du territoire, l’accessibilité aux ressources et l’établissement
de territoires protégés touche grandement nos droits ancestraux. Ainsi, le gouvernement se doit
d’inclure les communautés autochtones dc la province et doit leur laisser un délai raisonnable pour
traiter d’un projet de loi si important.

Le texte qui suit a été produit par l’Institut de développement durable des Premières Nations du
Québec et du Labrador en réponse à cette consultation. Kitigan Zibi Anishinaheg supporte les
arguments soulevés et le présente comme réponse officielle.

Nous saisissons cette occasion pour renforcer le fait que vous opérez sur des terres ancestrales de
Kitigan Zibi Anishinabeg qui ne sont pas sous traités et qui n’ont jamais été cédées. Jusqu’à ce que
les gouvernements du Canada et du Québec règlent la revendication territoriale, cette consultation
est flOfl conforme, comme le rédige la décision Nation haïda e. Colombie-Britannique et la rivière
Taku e. Colombie britannique.

Veuillez accepter msnei11eures salutations. Commission des transports et de
, \ 1 environnement
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